
 

 
 

BUREAU DÉLÉGUÉ 

JEUDI 20 MAI 2021 

EN TELECONFERENCE 

18 H 30 

*** 

TABLEAU DE VOTE DES DELIBERATIONS 

 
   Décision Observations 

 

BCU20210520-001 COMMUNAUTE URBAINE  Composition du 
Comité de Direction de l'Office de Tourisme (EPIC) 

- Modification n° 1 
 

UNANIMITE  

BCU20210520-002 GESTION IMMOBILIERE  Reprise d'une voirie et 
d'un délaissé de terrain dans le pôle d'activités 
d'Écouves auprès de la SHEMA 
 

UNANIMITE  

BCU20210520-003 DÉCHETS MÉNAGERS  Marché n° 2017/03700C 
Collecte des déchets ménagers et assimilés - 
Extension du circuit de la collecte des cartons 
commerçants - Autorisation donnée à Monsieur le 
Président pour signer un avenant n° 7 

 

UNANIMITE  

BCU20210520-004 MUSÉE  Vente de bulletins "Alençon, la dentelle 
en héritage" - Autorisation donnée à Monsieur le 
Président pour signer avec la Ville d'Alençon la 
convention de dépôt-vente auprès du Musée des 
Beaux-arts et de la Dentelle 

 

UNANIMITE  

BCU20210520-005 EAU POTABLE  Marché n° 2015/33C - 
Construction d'une usine d'eau potable et d'un 
bâtiment administratif et clientèle - Autorisation 
donnée à Monsieur le Président pour signer un 

avenant n° 3 
 

UNANIMITE  

BCU20210520-006 EAU POTABLE  Marché n° 2019/05700 "Travaux 
de renouvellement de réseaux et branchements 
d'eau potable" - Marché n° 2019/05500 "Travaux 
de réhabilitation et de renouvellement de réseaux 

d'eaux usées et de renouvellement de réseaux 
d'eau potable" - Autorisation donnée à Monsieur 
le Président pour signer les avenants respectifs n° 
2 et n° 1 
 

UNANIMITE  

BCU20210520-007 GEMAPI  Contrat Territorial Sarthe Amont - 
Restaurations des cours d'eau - Autorisation 
donnée à Monsieur le Président pour signer un 
marché à bons de commande  
 

UNANIMITE 
DES 
SUFFRAGES 
EXPRIMES 

1 abstention 



BCU20210520-008 GEMAPI  Co-maîtrise d'ouvrage avec le Syndicat 

du Bassin de la Haute Sarthe (SBHS) pour la 
restauration du Betz - Autorisation donnée à 
Monsieur le Président pour signer une convention 
 

UNANIMITE  

BCU20210520-009 INFORMATIONS  MUSEE - Gratuité 
exceptionnelle pour tous les publics à compter du 
19 mai 2021 et jusqu'au 19 septembre 2021 
 

 Ce point ne fait 
pas l’objet 
d’une 
délibération 

 
 


